
RÈGLEMENT DU CONCOURS ‘Always on –tourner la roue’ 

Article 1 - ORGANISATEUR 

Carglass NV, dont le siège social est situé Kruisbosstraat 5, 3740 Bilzen, Belgique (ci-après « Carglass »), 
organise un concours du 8 Janier 2024 au 31 Mars 2024, par le biais du jeu en ligne «Faites tourner la roue » 
sur la page : https://game.carglass.be/fr/faites-tourner-la-roue (ci-après « concours »). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONCOURS. 

Article 2-1 : Déroulement du concours 

Le concours se déroule du 8 Janier 2024 au 31 Mars 2024. Les participants au concours doivent répondre à une 
question sur la page https://game.carglass.be/fr/faites-tourner-la-roue. À l’issue de la période du concours 10 
surprises de Carglass est à gagner. Les prix ira à celui qui saura répondre le plus proche de la solution à la 
question subsidiaire (« Combien de personnes au total auront participé au 31 Mars 2024 à minuit »). En cas 
d’ex aequo, la réponse de la personne qui a participé en premier sera prise en compte. En acceptant le 
règlement de ce concours, les participants marquent leur accord avec les conditions de participation.  

Article 2-2 : Qui peut participer ? 

Le concours est ouvert à toutes les personnes résidant en Belgique et au Luxembourg, à l’exception des 

personnes suivantes :  

• Membres du personnel de Carglass NV et des entreprises affiliées 

• Toutes les personnes ayant participé à l’organisation de ce concours 

• Les membres de la famille proche et les membres de la famille jusqu’au second degré des personnes citées ci-

dessus 

 

Chaque participant peut participer plusieurs fois au concours, mais ne peut revendiquer qu’un seul prix. 

Carglass® se réserve le droit explicite de ne pas autoriser une participation dans le cas où les conditions 

spécifiées ci-dessus ne seraient pas respectées ou en cas de découverte d’une faute indiquant une utilisation 

frauduleuse mécanique, électronique ou autre du système de comptage. Une participation honnête et sans 

abus est requise.  

 

L’âge minimum pour participer est de 16 ans. Les participants jusqu’à 18 ans sont supposés disposer de 

l’autorisation de l’un de leurs parents pour participer au concours. Si le participant en question est mineur, 

Carglass® part du principe que cette autorisation a été accordée par ses parents. Si le mineur ne peut présenter 

une preuve valable de l’autorisation de l’un de ses parents, Carglass® peut refuser sa participation au concours 

à tout moment.  

Article 2-3 : Comment participer ? 

Pour participer, la personne doit prendre part au jeu, indiquer ses coordonnées (nom, prénom, code postal et 

adresse e-mail), répondre à la question du concours et à la question subsidiaire. La participation au concours 

est gratuite et sans obligation d’achat.  

Article 2-4 : Description des prix. 

Au total, 1.041 prix est mis en jeu : 



• 40 bon de réduction de 10% sur nos produits Carglass. Valable sur un produit au choix jusqu'au 

31/03/2024 inclus sur présentation du bon d'achat au Centres de Service. Non valide sur les forfaits à 

rabais et non cumulable avec d'autres promotions. 

• 10 surprises de Carglass avec une Valeur de 10 euros en Moyenne. 

 

Article 2-5 : Méthode d’attribution du prix 

 

À l’issue du concours, les gagnants seront contactés le plus rapidement possible par e-mail. Si le gagnant ne 

réagit pas dans les 31 jours, son droit à réclamer le prix expire.  

ARTICLE 3 – RESPECT DU RÈGLEMENT 

La participation au concours suppose l’acceptation complète et inconditionnelle du présent règlement. Toute 

information fausse ou inexacte mènera à l’annulation de la participation. Le traitement des questions en lien 

avec l’interprétation de ce règlement est laissé à la discrétion de Carglass® en accord avec la législation en 

vigueur. Aucune plainte ne sera acceptée après une période de 10 jours suivant la fin du concours.   

ARTICLE 4 – LIMITATION DE RESPONSABILITÉ. 

Carglass® se réserve le droit de modifier le règlement ou d’annuler le concours si des circonstances imprévues 

ou indépendantes de sa volonté le justifient ou en cas de force majeure, auquel cas la publication du règlement 

modifié sur https://game.carglass.be/fr/faites-tourner-la-roue sera considérée comme une information 

suffisante des participants. Carglass® ne peut en aucun cas être tenu pour responsable de la qualité des prix. 

Les prix ne peuvent être échangés contre de l’argent ou autre. Ce concours est soumis au droit belge.  

ARTICLE 5 – DONNÉES PERSONNELLES. 

Dans le cadre de ce concours, vos données personnelles sont traitées pour vous tenir informé du déroulement 

du concours (le cas échéant). Pour consulter, changer, corriger ou effacer vos données, vous pouvez vous 

adresser à notre département marketing à l’adresse e-mail customer@carglass.be ou par courrier adressé à 

Carglass NV, à l’attention du Marketing, Kruisbosstraat 5, 3740 Bilzen, Belgique. 
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